
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_191 

Direction  : DGA - N. Strauss

OBJET   : Avenant à la convention de partenariat à intervenir entre
la ville de Malakoff et l'association "BEAT AND BEER" dans le cadre
d'une soirée de soutien les 9 et 10 septembre 2023. 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 et L.2122-23 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle
le conseil municipal a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les
décisions  prévues  à  l’article  L.2122.22-4°  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu  la décision n°2023-98 du 31 mai 2023 portant signature d’une convention
entre la ville de Malakoff et l’association « BEAT AND BEER » dans le cadre de la
7ème édition du festival en plein air ;
Vu  le projet d’avenant à la convention de la mise à disposition du parc de la
maison des arts à titre gracieux, annexé à la présente décision ;

Considérant que la ville de Malakoff a consenti la mise à disposition du parc de
la maison des arts de Malakoff situé 105 avenue du 12 Février 1934 à compter
du 8 septembre 2023 au 11 septembre 2023 ;
Considérant  que cette mise à disposition à fait  l’objet  d’une convention de
mise  à disposition  à  titre  gracieux  entre  la  ville  de Malakoff  et  l’association
« BEAT AND BEER » ;
Considérant  que ladite convention a été approuvée et signée par la décision
municipale n°2023-98 du 31 mai 2023 ;
Considérant  que  l’association  « BEAT  AND  BEER »  intervient  en  qualité
d’organisateur et de producteur ;
Considérant  la  nécessité  de  prolonger  la  mise  à  disposition  du  parc  de  la
maison des arts suite à l’annulation du festival par un arrêté municipal, signé le
30 juin 2023 pour la période du 30 juin, 1er juillet et 2 juillet 2023 ;

DÉCIDE,

Article  1 :  D’APPROUVER  l’avenant  à  la  convention  relative  à  la  mise  à
disposition du parc de la maison des arts à titre gracieux à ladite association,
annexé à la présente décision.

Article  2 :  DE  SIGNER l’avenant  conclu  entre  la  ville  de  Malakoff  et
l’association  « BEAT AND BEER » ayant pour objet la mise à disposition du 8
septembre au 11 septembre 2023.



Article 3 : DE CONSTATER l’annulation de la 7ème édition du festival en plein
air par un arrêté municipal, signé le 30 juin 2023 pour la période du 30 juin, 1er

juillet et 2 juillet 2023.

Article 4 : DE DIRE QUE ladite association s’engage à mener à son terme le
projet. En proposant une soirée de soutien les 9 et 10 septembre 2023 de 16h00
à 2h00 avec concert, billetterie payante, restauration et buvette sur place ainsi
que diffusion de musique en plein air.

Article 5 : La présente décision sera affichée et notifiée à l’association « BEAT
AND BEER », inscrite au registre des décisions et publiée. Ampliation en sera
adressée à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine

Fait à Malakoff, le 5 septembre 2023
La Maire de Malakoff,

Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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